
MAIRIE D’ORGUEIL                   
 

 

 

 

 

CONVOCATION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Orgueil, le 10/10/2017  : 

 

            Madame, Monsieur, 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil Municipal, qui aura lieu 

à la Salle des fêtes, salles des mariages, le :        

   

Vendredi 13 Octobre 2017 à 20h30 

             Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

                                                                                               Madame Le Maire 

              Catherine Villain 

 

ORDRE DU JOUR :   
 

- Démission de Mme GARGALE Virginie et installation d’un nouveau conseiller municipal 

- Démission du poste d’adjoint de M. MARCOUX Manuel et élection d’un nouvel 

adjoint 

 

I- DELIBERATIONS : 

1°) Démission d’un adjoint : 

- Délibération pour déterminer le nombre d’adjoints 

- Élection d’un nouvel adjoint suite à la démission de M. MARCOUX Manuel  

- Délibération sur le rang du nouvel adjoint 

2°) Autre délibération : 

- Mise en place de l’archivage en Mairie 

 

II- DECISION : 

- Décision du Maire pour la désignation de SCP Courrech et Associés comme Avocat 

 

III-QUESTIONS DIVERSES : 

- Présentation de l’aménagement des bureaux mairie 

- Présentation projet espaces verts de la Commune 
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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

                         DU VENDREDI 13 OCTOBRE 2017 

L’an deux mille dix-sept, le treize-octobre à 20h30 
 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 
lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Le Maire Catherine Villain. 
Présents (14) : Y. Drezen, C. Villain, T.Passera, A. Robert, I.Perrier, A. Pinaud Verdier, M. Marcoux, M. Pujol, A. 
Duthoo, A. Costaperaria, M.E. Guy, J.J-Llorens, E. Constans, H. Adami 
Absentes excusées (1) : Ch. Escalette 
Pouvoirs (4) : C. Barthès donne pouvoir à Y. Drezen, W. Authesserre donne pouvoir à A. Pinaud-Verdier, I. Aguilar 
donne pouvoir à T. Passera, D. Gaspar donne pouvoir à A. Robert 
Est nommé secrétaire de séance :  M.E. GUY  
Est nommée secrétaire auxiliaire : C. Mandrou 
Le quorum est atteint, la séance est ouverte. 
 

E. Constans et I.Perrier arrivent avec un peu de retard.  
 
1- Démission de V.Gargale : 
 Mme le Maire explique qu’elle a reçu, le 09/10/2017, la démission de son mandat de conseiller municipal, 
de V. Gargale  dorénavant installée à Fronton : 
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Mme le Maire a accepté la démission de V. Gargale le 10/10/2017 : 

  
Mme le Maire informe le 09/10/2017 Mr Henri Adami le suivant sur la liste, de la démission de V.Gargale et 
du fait de sa position qu’il devient automatiquement conseiller municipal. 
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Mr Henri Adami a accepté le 09/10/2017 le poste de Conseiller Municipal : 

 
 

M. Henri Adami se présente.  
Mme le Maire informe qu’il sera rattaché au groupe de Marc Pujol « Bâtiments communaux. »  
T. Passera dit que son adresse mail mairie est créée : h.adami@orgueil.fr  
Mme le Maire a informé le Mr le Préfet du changement d’élu le 10/10/2017 :  
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2- Démission d’un poste d’adjoint et élection d’un nouvel adjoint : 
 Démission : 

M. Manuel Marcoux a demandé à Monsieur le Préfet, sa démission de son poste d’adjoint. M. Le Préfet l’a 
accepté et en a informé Mme le Maire : 

 

 
 
La démission du poste d’adjoint de M. Marcoux prend donc effet à la date du 29 septembre 2017.  
M.Marcoux garde cependant son mandat de conseiller municipal.   
Pour expliquer rapidement les raisons de sa démission M.Marcoux a lu son courrier adressé à Mr le Préfet. Il 
y mentionne qu’en raison d’un manque de temps et d’une grande charge de travail, il ne peut pas s’investir 
et éprouve en conséquence un sentiment d’inutilité.  

Mme le Maire rappelle les délégations des adjoints :  
- M. PUJOL = Station d’Epuration et Bâtiments communaux ;  
- Mme AGUILAR = Communication et Social 
- M. MARCOUX = Urbanisme et Environnement 
- Mme A. ROBERT = Associations ;  
- M. W. AUTHESSERRE = école, enfance, jeunesse. 

Et des conseillers 
- M. A. COSTAPERARIA = voirie ;  
- M. Y. DREZEN = Aménagement du Bourg, économie et commerces, lotissements ;  

 

 Election du nouvel adjoint : 
Mme le Maire explique que le 07 février 2016 le conseil municipal a délibéré pour 5 postes d’adjoints, il y a 
possibilité, si le conseil le délibère aujourd’hui, de passer à 4 adjoints. Cependant elle souhaiterait maintenir 
5 postes afin qu’il y ait un adjoint responsable en charge de l’urbanisme. 
Le conseil municipal est d’accord pour maintenir 5 postes d’adjoints. 
Mme le Maire dit qu’actuellement, un conseiller s’occupe de la voirie, de l’environnement et des réseaux en 
lien avec l’urbanisme et est très disponible : M. André COSTAPERARIA. 
M. COSTAPERARIA accepte d’être candidat. Pas d’autres candidatures ne sont enregistrées.  
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Les élections se déroulent comme suit : Président du bureau, Mme le Maire ; Scrutateur, M. Yann Drezen ; 
Secrétaire, Mme Claudine Mandrou. Chaque conseiller se lève pour aller voter à bulletin secret ; Résultats du 
vote :  18 votants, 16 voix pour A. COSTAPERARIA, 1 vote blanc, 1 vote pour Y. DREZEN.  
M. André COSTAPERRARIA est élu adjoint. 

 Ordre du tableau : 
Mme le Maire explique que le nouvel adjoint élu est automatiquement dernier dans l’ordre du tableau, sauf 
si le conseil municipal délibère pour qu’il prenne la place de l’adjoint démissionnaire (3ème). Elle précise que 
l’ordre du tableau ne change en rien l’organisation et la charge de travail des élus. Le conseil municipal 
décide de ne pas modifier l’ordre du tableau tel que définit après ces élections soit : 

- M. PUJOL = Station d’Epuration et Bâtiments communaux ;  
- Mme AGUILAR = Communication et Social 
- Mme A. ROBERT = Associations ;  
- M. W. AUTHESSERRE = école, enfance, jeunesse 
- M. André COSTAPERARIA = Urbanisme, Environnement, voirie et réseaux. 

3- Nouveau conseiller délégué : 
Mme le Maire rappelle que le budget communal permet la mise en place de 5 adjoints et de 2 conseillers 
délégués, les indemnités attribuées ont été délibérées.  
Les délégations sont données par arrêté du Maire. 
Un conseiller délégué gère le domaine pour lequel le Maire lui a donné délégation. Cette délégation ne peut 
être attribuée en même temps à un adjoint et un conseiller. Il est souhaitable que le conseiller délégué soit 
régulièrement disponible en journée pour recevoir les partenaires et assurer les réunions. A. Costaperaria 
recevait une indemnité en tant que conseiller délégué responsable de la voirie. 
Mme le Maire souhaiterait mettre en place un nouveau conseiller pour la délégation « aménagement des 
services administratifs, archivage et gestion du parc informatique » et propose M. Thierry PASSERA.  

Il est demandé à M. Passera de quitter la salle pour que les autres élus puissent parler librement.  
Le conseil est favorable, M. Passera accepte la délégation, Mme le Maire établira un arrêté en ce sens, et M. 
Passera recevra les indemnités correspondantes. 
4- Délibération pour convention d’archivage avec le Centre de Gestion 82 : 

T. PASSERA présente la convention avec le Centre De Gestion pour l’archivage. Elle s’élève à 4 830 € et le  
versement sera réparti sur 3 ans. Début de la mission début novembre 2017. Elle se déroule en 3 phases : 
tri/à jeter/rangement (les documents de plus de 100 ans doivent être conservés aux archives 
départementales). La salle à l’étage de l’ancienne école doit être nettoyée pour stocker les archives.  
Une formation est prévue pour apprendre à classer et archiver. 
M. MARCOUX demande qu’une diffusion de l’information soit faite pour que les habitants vérifient s’ils ont 
des documents appartenant à la commune à restituer et archiver. 

5- Décision : 
 Désignation de la SCP Courrech pour défendre les droits de la commune lors du recours de JF Réalisation en 
appel au tribunal administratif de Bordeaux. 
Rappel du contexte par Mme le Maire : suite à un décalage de 24h pour l’envoi de demande de pièces 
manquantes (23 octobre 2015) pour un permis d’aménager celui-ci a été refusé. La société JF réalisation a 
attaqué la commune en justice. En première instance le Tribunal administratif de Toulouse a donné raison à 
la commune. La société JF Réalisation a fait appel de la décision auprès du TA de Bordeaux. 
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6- Aménagement des bureaux mairie : 
T. PASSERA présente l’aménagement prévu des divers bureaux de la mairie : bureaux adaptés, tables dans la 
salle de réunion, aménagement du bureau du Maire. 
Plusieurs devis ont été réalisés : par HYPERBURO : 10 000 € TTC et Savoy Équipement : 6 505 € TTC. 
Savoy Équipement est choisi. 
Un inventaire des armoires, tables et autre mobilier sera fait et envoyé aux adjoints pour être proposé aux 
associations école, garderie, bibliothèque, etc… 

T. PASSERA précise aussi l’obligation d’acquérir une armoire ignifugée pour la conservation des documents 
de l’Etat Civil. Le modèle retenu est une SP30 (durée de résistance) 140 cm de hauteur : entre 2900 et 3000 
€. La demande a été faite à 4 fournisseurs, les devis sont en cours. 
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7- Annualisation :  
Présentation par Claudine Mandrou, secrétaire en charge des paies, du calcul d’annualisation du contrat 
d’un agent travaillant à l’école donc pas pendant les vacances scolaires et l’intérêt de lisser le traitement sur 
l’année entière. 
 

8- Mme Bessou : 
Suite au conseil municipal du mois de juillet, concernant l’entretien de la haie de Mme Bessou par les agents 
communaux, Mme le Maire indique qu’aucun écrit n’a été retrouvé au sujet d’un don d’une parcelle de 
terrain à la commune par M et Mme Bessou en échange de l’entretien de leur haie. Comme convenu, Mme 
le Maire a donc informé Mme Bessou que dorénavant les haies ne seraient plus entretenues par les agents 
communaux. 
 

9- Questions ouvertes :  
Y. DREZEN suggère de rénover la salle du Conseil. A. ROBERT informe l’assemblée que cette rénovation est 
prévue.  
Mme le Maire annonce que la commission de sécurité a contrôlé la salle des fêtes et qu’ aucune remarque 
bloquante n’a été soulevée. Il faut cependant envisager de changer les rideaux de la scène par des rideaux 
ignifugés. A. Robert étudie cela pour le budget 2018. 
M. PUJOL informe qu’une rampe d’accès à la poste et à la mairie sont prévues ainsi que des portes aux 
normes. A la poste sera installé un visiophone à l’entrée et le SAS sera supprimé pour l’année 3 de l’ADAP. 

I. PERRIER dit qu’il y a de nombreux feux de plastiques dans le quartier ce qui est très préjudiciable (odeurs 
irritantes, risques sur l’environnement…). Mme le Maire dit qu’il faut faire un rappel à la loi et les informer, 
qu’en cas de récidive, une verbalisation est possible. 

A. COSTAPERARIA : le mur d’enceinte dans le lotissement de la Nauzette n’est pas consolidé à plusieurs 
endroits notamment devant chez Mr JOSSE. En effet le trottoir est abîmé, le lampadaire est déstabilisé, les 
fondations ne semblent pas suffisantes. Un courrier a été fait à Mr Angelotti pour lui demander de renforcer 
la base des murs.  
Dans l’Impasse Monsap il faut refaire les bordures, c’est l’entreprise Colas qui interviendra. Les travaux ont 
été programmés et prévus sur le budget 2017. 
Travaux à l’entrée du village côté Nohic : renforcement lignes électriques et enfouissement réseaux FT.  
A ce sujet A. Costapéraria trouve que le SDE ne communique pas suffisamment avec la commune sur les 
travaux en cours. 
A. DUTHOO : Des euphorbes, de la sauge et de la lavande vont être plantés. La commande a été passée dans 
un magasin à Cahors. Il faut prévoir un fleurissement le long du piétonnier à la Nauzette. 
Y. DREZEN a rencontré l’infirmière libérale, Mme MARTY, pour lui expliquer notre projet de l’aménagement 
de la maison MAHE NEGRE et la possibilité d’intégrer les futurs locaux du rez de chaussez réservés en 
priorité à des professions libérales de la santé. Le projet a été accueilli favorablement par Mme MARTY qui 
va y réfléchir. 
Y. DREZEN a évoqué la réunion publique de la veille concernant l’aménagement du centre bourg. Il y avait 
une cinquantaine de personnes.  
 

 
 
Fin de la séance à 22h30. 

 
 

           


















